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Proposition de motion 
la remise en état du parc de Palexpo 

Vu les travaux d'aménagement de la campagne Sarrasin exécutés par 
ORGEXPO en 1999 afin de mettre en place des installations lourdes dans le 
parc à l'occasion de l'exposition TELECOM, travaux exécutés en violation à la 
loi instituant cette zone de verdure qui exigeait l'accord préalable du Grand 
Conseil. 

Vu l'engagement pris par le Conseil d'Etat que le parc soit remis en son état 
antérieur après l'exposition TELECOM. 

Que tel n'est pas le cas, un an après cette exposition. 

Qu'en effet, les terrasses et talus artificiels dénaturant les lieux sont toujours 
en place et la terre arable n'a pas été remise en place. 

Que les surfaces de terrain modifiées n'ont pas été réensemencées et la 
couche graveleuse de couverture ne se prête pas à la pousse de l'herbe, 
laquelle a été remplacée par une sorte de luzerne. 

Que les arbres abattus n'ont pas été remplacés. 
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Par ces motifs, 
 
le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève  
 
invite le Conseil d’Etat 
 
− à rappeler à ORGEXPO ses obligations et le respect des devoirs publics 

avant de proclamer, par la voix de son directeur, sa volonté de privatiser le 
Palais des Expositions, équipement public qui a été financé par les 
contribuables de notre canton ; 

− à ordonner à ORGEXPO de remettre en son état antérieur la campagne 
Sarrasin avant le printemps prochain et de replanter les arbres abattus. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Dans une interview publiée le 25 novembre 2000 dans un grand quotidien 
de la place, le nouveau directeur d'Orgexpo a préconisé une privatisation du 
Palais des Expositions pour rendre sa gestion plus efficace. 

Outre le caractère inacceptable de tels propos de la part d'une personne 
chargée de gérer un équipement public financé à grands frais par les 
contribuables genevois, ce directeur feint d'oublier que l'organisme chargé de 
gérer PALEXPO est une fondation privée. 

Ces propos sont d'autant plus mal venus, lorsque l'on songe qu'Orgexpo 
a été incapable de trouver le financement complémentaire de la halle 
prestigieuse qu'elle a demandé à l'Etat de Genève de réaliser, qu'elle a laissé 
des sociétés peu scrupuleuses exploiter sans vergogne de la main-d’œuvre 
lors de l'exposition Télécom 1999, à des conditions indignes et violant les 
prescriptions légales applicables aux travailleurs dans le canton, et qu'elle a 
enfin négligé de remettre en état le parc de la campagne Sarrasin saccagé à 
l'occasion de cette exposition, en violation aux engagements pris à cet égard. 

La présente motion vise à rappeler à l'ordre le directeur de Palexpo et à 
obtenir la remise en état du parc de la campagne Sarrasin. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous espérons, Mesdames et Messieurs 
les députés, que vous réserverez un bon accueil à la présente motion. 

 
 

 

 

 


